
MAIRIE DE BEAUMONT SAINT-CYR 

 Beaumont Saint-Cyr, le 18/06/2024 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Achat d’un robot tonte 

2. Détermination des ZAEnR 

3. Proposition de nom pour deux voies 

4. Validation du Pedt 

5. Contrat d’apprentissage pour la maison des jeunes et le périscolaire 

6. Création et suppression de postes suite à avancements de grade et 

intégration directe 

7. Retrait de la délibération n° 25/2024 : indemnité d’un conseiller municipal 

8. Modification de marché pour la maison de soins 

9. Durée d’amortissement pour la licence IV 

10. Occupation du domaine public : indemnité suite aux travaux 
 

Adoptées à l’unanimité sauf pour le point 7 : 4 abstentions pour 25 votants. 

 

 
POINT INFORMATION : 

 

« Vide maison » de la maison DIF le 29 juin 2024. 

Elections législatives les 30 juin et 07 juillet 2024. 

 


